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URBANISME NEUCHATELOIS

Problèmes passés, présents et futurs

par J. BÉGUIN, architecte.

(Suite et fin).1

I. Le présent.
3. Passé récent.

De 1918 à 1930.
Tous ces problèmes sont posés et discutés sur la base

du plan général d'alignement.
La construction de la nouvelle gare pose la question

de ses accès, de l'élargissement de l'avenue de la Gare

sur son ancien tracé ou de son détournement au sud
de la Grande Rochette. Ces problèmes sont étudiés et
débattus au sein de la section S. I. A. qui prend position
et finit par faire admettre son point de vue à l'autorité.

L'accès ville-gare n'est pas un problème en soi ; il est
lié à l'importante question de la traversée des voies et
de la liaison du haut et du bas de la ville, lié aussi à

divers tracés d'alignements un peu désuets. Parmi ceux-
ci, la « percée de la Balance » est abandonnée.

Les travaux de chômage imposés par les circonstances
en 1920-26 font rebondir les tracés des diagonales et
des routes périphériques ; le fond de la discussion reste
toujours : dégagements du centre et liaison sud-nord,
par-dessus ou par-dessous les voies.

1 Voir Bulletin technique du 22 juillet 1944, p. 185.

La construction de la gare aux marchandises entraîne
celle du pont des Fahys, élément extérieur des passages
sud-nord, utile, mais point du tout primordial.

Une prospérité passagère remet à l'ordre du jour la
question des terrains ; la ville cherche un lotissement
convenable pour les quartiers de Pierre-à-Bot et des

Valangines. Aucune étude ne peut aboutir pratiquement

; partout les dispositions en vigueur sont un
obstacle, combiné avec la carence communale en matière
de réglementation. Tout désir légitime d'apporter un
peu d'ordre est utopique, tant que la Commune n'aura

pas fait usage des droits que lui confère la loi cantonale.
Mais pendant ces années-là il se construit beaucoup.

L'on commence à se rendre compte qu'à côté des

circulations indispensables, le volume des constructions
doit être aussi considéré. L'architecture est volume,
et la ville assemblage de volumes.

De 1928 à 1933 quelques architectes, dont l'auteur
de ces lignes (tous ces collègues vivent encore et sont
d'accord avec ce que j'écris) dotèrent la cité d édifices

locatifs divers : cubiques, coiffés de toits minuscules ou
couverts en terrasses, mais surtout poussés en hauteur
aux dernières limites autorisées par la loi.

Cette activité devenait inquiétante, d'autant plus
qu'à la suite des architectes, tous les entrepreneurs y
allaient de leur monument ; en peu d'années Neuchâtel
fut agrémenté de cubes, gros comme trois églises sous

un même toit plat ; ces monstres locatifs ne sont pas
tous placés aux endroits esthétiquement les plus
favorables.
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